
 
 

 

 

      Le 14 janvier 2025 

      Lettre ouverte à la Direction de Thales LAS France 

      Hervé DAMMANN 
      Sonia DEKOVIC 
      Philippe LAN 
      Christine VICTOIRE 
 

Objet : Politique salariale 2025 

 

Mesdames, Messieurs, 

La politique salariale proposée par la Direction de l’Entreprise n’est pas acceptable au regard des 
performances exceptionnelles des salariés. Les résultats ne cessent de progresser grâce à leur travail. 
C’est également grâce à ce travail, que les administrateurs du Groupe ont pu voir doubler leur 
rémunération en 2024 et les Dirigeants ont pu percevoir des milliers d’actions gratuites. 

Les organisations syndicales demandent que la Direction de l’entreprise mette en œuvre une politique 
salariale pour une vraie reconnaissance du travail. La reconnaissance étant le facteur essentiel pour 
impliquer, motiver et fidéliser les salariés. 

Aujourd’hui, les salariés se mobilisent pour faire entendre leur revendication, partout dans le groupe 
et sur tous les sites de Thales LAS France. 

Par solidarité, les organisations syndicales considèrent que le sujet de la politique salariale est le sujet 
prioritaire, actuellement, et qu’il dépasse tous les autres.  

Par conséquent, les organisations syndicales suspendent jusqu’à nouvel ordre, leur participation dans 
toutes les instances représentatives du personnel de l’entreprise et des sites (hors négociation de la 
politique salariale).  

En revanche, les organisations syndicales participeront à la réunion avec la Direction Générale LAS 
prévue le 17 janvier et au CSEC Extraordinaire pour SRA. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées et soyez assurés de notre 
attachement à lutter dans l’intérêt individuel et collectif de tous les salariés de l’Entreprise. 

 

      L’Intersyndicale Thales LAS France  


